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QUE la Commission tienne des audiences à Val-d’Or, 
ainsi que dans des communautés autochtones touchées 
et d’autres régions du Québec, si elle l’estime nécessaire 
dans l’accomplissement de son mandat;

QUE les audiences de la Commission soient publiques 
et que celle-ci puisse, lorsqu’elle l’estime approprié, mener 
ses travaux à huis clos ou prendre toute autre mesure afi n 
de protéger l’identité de témoins et les renseignements 
personnels, tant à l’audience que lors de la communication 
de son rapport;

QUE, dans la mesure où la Commission l’estime 
approprié et dans le respect de l’équité procédurale, la 
Commission puisse mener ses travaux au moyen de pro-
cessus informels en vue de permettre, entre autres, aux 
femmes autochtones, aux personnes autochtones et aux 
policiers, de s’exprimer sur leurs expériences et leurs 
préoccupations et de proposer des solutions afi n de rendre 
de meilleurs services publics aux Autochtones;

QUE la Commission recoure à tout expert utile à la 
réalisation de ses travaux;

QUE l’enquête puisse porter sur les 15 dernières années;

QUE la Commission ne porte aucun blâme et ne for-
mule aucune conclusion ou recommandation à l’égard de 
la responsabilité civile, pénale ou criminelle de personnes 
ou d’organisations;

QUE la Commission exerce ses fonctions de manière à 
ne nuire à aucune enquête en cours ou à venir, notamment 
une enquête de nature criminelle, pénale, déontologique 
ou disciplinaire ainsi qu’à des procédures judiciaires en 
cours ou pouvant en découler;

QUE la Commission puisse obtenir des informations 
pertinentes à ses travaux de la commission chargée de 
l’Enquête nationale sur les femmes et les fi lles autoch-
tones disparues et assassinées et qu’elle puisse elle-même 
communiquer à cette dernière des informations recueillies 
dans le cadre de ses travaux, sous réserve des renseigne-
ments protégés;

QUE la Commission dispose du budget nécessaire pour 
couvrir les coûts associés à son fonctionnement;

QUE les frais relatifs à la rémunération du personnel 
de la Commission et au paiement des honoraires profes-
sionnels grèvent le Fonds général du Fonds consolidé 
du revenu, et que les autres frais émargent au budget du 
Secrétariat du Conseil du trésor;

QUE la personne nommée commissaire en vertu du 
présent décret soit remboursée des frais de voyage et 
de séjour occasionnés par l’exercice de ses fonctions 
conformément aux Règles sur les frais de déplacement 
des présidents, vice-présidents et membres d’organismes 
gouvernementaux adoptées par le gouvernement par le 
décret numéro 2500-83 du 30 novembre 1983;

QUE la Commission exécute ses travaux et soumette 
son rapport, comprenant ses constatations, conclusions et 
recommandations, au plus tard le 30 novembre 2018. Le 
rapport devra être présenté dans un format permettant sa 
divulgation au public, sous réserve des lois applicables;

QUE le présent décret prenne effet à compter des 
présentes.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65960

Gouvernement du Québec

Décret 1096-2016, 21 décembre 2016
CONCERNANT la nomination de cinq membres du 
conseil d’administration du Centre de services partagés 
du Québec

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 18 de la 
Loi sur le Centre de services partagés du Québec (cha-
pitre C-8.1.1) prévoit que les affaires du Centre de services 
partagés du Québec sont administrées par un conseil 
d’administration composé de onze membres nommés par le 
gouvernement, dont un président-directeur général;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 18 de cette 
loi prévoit notamment qu’au moins six membres autres que 
le président-directeur général sont issus de l’Administration 
gouvernementale;

ATTENDU QUE l’article 21 de cette loi prévoit que le 
mandat des membres, à l’exception du président-directeur 
général, est d’une durée d’au plus trois ans et qu’à l’expiration 
de leur mandat ils demeurent en fonction jusqu’à ce qu’ils 
soient remplacés ou nommés de nouveau;

ATTENDU QUE l’article 23 de cette loi prévoit que les 
membres du conseil, autres que le président-directeur général, 
ne sont pas rémunérés, sauf dans les cas et aux conditions que 
peut déterminer le gouvernement, mais qu’ils ont cependant 
droit au remboursement des dépenses faites dans l’exercice de 
leurs fonctions dans les cas, aux conditions et dans la mesure 
que détermine le gouvernement;
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ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 433-2013 du 
24 avril 2013, madame Susan McKercher a été nommée de 
nouveau membre du conseil d’administration du Centre de 
services partagés du Québec, que son mandat est expiré et 
qu’il y a lieu de pourvoir à son remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 433-2013 
du 24 avril 2013, mesdames Joceline Béland et Francine 
Thomas ont été nommées membres du conseil d’administra-
tion du Centre de services partagés du Québec, qu’au terme 
de leur mandat elles ont démissionné de leurs fonctions et 
qu’il y a lieu de pourvoir à leur remplacement;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 741-2015 du 
26 août 2015, madame Marise Laurendeau a été nommée 
membre du conseil d’administration du Centre de services 
partagés du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a 
lieu de le renouveler;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 144-2016 du 
9 mars 2016, monsieur Pierre Miron a été nommé membre 
du conseil d’administration du Centre de services partagés 
du Québec, que son mandat est expiré et qu’il y a lieu de 
le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable de l’Administration gouver-
nementale et de la Révision permanente des programmes 
et président du Conseil du trésor :

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du conseil d’administration du Centre de 
services partagés du Québec pour un mandat de trois ans 
à compter des présentes :

— madame Marise Laurendeau, chargée d’ensei-
gnement, Direction générale de la formation continue, 
Université Laval;

— monsieur Pierre Miron, chef des opérations et des 
technologies de l’information, Caisse de dépôt et place-
ment du Québec;

QUE les personnes suivantes soient nommées membres 
du conseil d’administration du Centre de services partagés 
du Québec pour un mandat de trois ans à compter des 
présentes :

— madame Viviane Garneau, vice-présidente, immo-
bilier, approvisionnement et administration, Fédération 
des Caisses Desjardins du Québec, en remplacement de 
madame Joceline Béland;

— madame Christine Powers, directrice principale, 
Institut national de la recherche scientifi que, en rempla-
cement de madame Susan McKercher;

— madame Colleen Thorpe, directrice des programmes 
d’éducation et des services, Équiterre, en remplacement 
de madame Francine Thomas;

QUE les personnes nommées membres du conseil 
d’administration du Centre de services partagés du 
Québec en vertu du présent décret soient remboursées 
des frais de voyage et de séjour occasionnés par l’exercice 
de leurs fonctions conformément aux règles applicables 
aux membres d’organismes gouvernementaux adoptées 
par le gouvernement par le décret numéro 2500-83 du 
30 novembre 1983.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JUAN ROBERTO IGLESIAS

65961

Gouvernement du Québec

Décret 1097-2016, 21 décembre 2016
CONCERNANT la nomination du président et de 
neuf membres du Comité de retraite du régime de 
retraite des employés du gouvernement et des orga-
nismes publics et d’autres régimes

ATTENDU QU’en vertu de l’article 163 de la Loi sur le 
régime de retraite des employés du gouvernement et des 
organismes publics (chapitre R-10), est constitué le Comité 
de retraite des régimes de retraite institués en vertu de la 
Loi sur le régime de retraite des employés du gouverne-
ment et des organismes publics, de la Loi sur le régime 
de retraite des enseignants (chapitre R-11), de la Loi sur 
le régime de retraite des fonctionnaires (chapitre R-12) et 
de la Loi sur le régime de retraite de certains enseignants 
(chapitre R-9.1);

ATTENDU QU’en vertu du premier alinéa de l’article 164 
de la Loi sur le régime de retraite des employés du gouver-
nement et des organismes publics, le Comité de retraite se 
compose d’un président et de vingt-quatre autres membres 
nommés par le gouvernement, pour un mandat n’excé-
dant pas deux ans, soit dix membres provenant du milieu 
syndical, nommés après consultation du syndicat ou de 
l’association concerné, dont notamment deux membres 
provenant de la Confédération des syndicats nationaux et 
deux membres provenant de la Centrale des syndicats du 
Québec et douze membres représentant le gouvernement;
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